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ro delama. IX. Et qu'ilsoit statué, que tout -Officier Rapporteur * -cier Rad .IO du be u'i ue eRap eu auquel un wat pourl'élec-cier Rappor. tion dun Membre ou de Membres pour représenter aucun Comté, Division, Clteci pour l' - Ville ou Bourg en cette'Province sera adressé fixer arPsemgn admanée etier pul% hi p r c1 amation sonesoseing, émanée et publiée huit jours au moins avant telle Election; lerElection aura lieu, dans lendroit le plus convenablë pour tel fI, da tel té,Dv1iion,ý Cité,1 Ville ýou Bour g;jý auxlquels "Jiur ,et lieu ýil-*sera préseten iiedeux heures de l après m idi, et procédera par p rocla m ation r eût e ne e t
en obéissance à tel it.

S'intd, X. Et qu'il soit statué, que dansle cas où l'on demanderait un
l'Officier Rap. oi, aucune Election d'un Membre ou de Mem bres pour.aporteur raccor- Comté, Division, Cité, Ville ou Bouog e brin, reprter eacudera.. , e ouBouren cette-Provmeë,ý POfficietet il est par le présent tenu d'accéder à cette d ad t aau t ueu r;

pas moins de quatre ni plus de huit jours. après cette 6poqu, pour: erstervotes, et donnera aussitôt avis par Proclamatron.pubique du temps etdreu au.x,quel' les votes pour telle Blection seront enrégistrés dans les différent Pdeshps ou Quartiers, de tel Comté, Division, Cité,Ville ou Bourg, ¡e -dessus prescrt, et sur ce, ajournera les procédés ultérieurs dé telle Election àquelque jour, dans les quatre jours après celui fixé pour enrégistrer tels votes dansleoss Twnships ou Quartiers, comme, susdit.
Heures n- iXI Et qu'il soit statué, qu' toute telle Election orsqil:seacr é

nt eqles Cidans toutes les Paroisses,, Townships -et -Quartiers de Je Comté Dpon, Ci, Vle votu Bourg, respectivement à neuf heures du matin dujourifixé- ~pour prendre les votes à telle élection... et tel Poli continuera pnatdu orseuleinent'danà oslsCmé otur pendant deux joursseuleent dns tous lés Comtés, Divisions, Cités,, Villès et ,,:B'ourg uinarn
aan Rtre des voteurs qui doivent élire les Membres du Parlement Provinal,etpedntu jour seulement danstous les. Comités, Divisions,,- Citésý ,Vi*lles ;etBourgs qui auront un tel Régître; et ces sdeux. jon d es t

excepté Iorsui inevedau e exJours -Seront des joursiîcanséeutifs,
Saint, ou rsqu'il interviendra un Dimanche, ou le jour de - Noel oul le VendrëdiSait so quelque aol re fête d'obli ation; ou deux de ces jours à la'foisauquel as
Noel Vendredi Saint, se tra e j o qui suivra tout tel Dimanche, jour deNoe, VndediSantouautre .fête d'obligation, selon la circonistance, 't lés diïts;Polls seront tenus ouverts pendant huit heures chaque jour, et les votes ne seront
plus reçus après cinq heures de l'après- midi du second jour d Poes ser

Député Offi.- X II. Et qu'il -soit statué, qu'. left de r c v i l s vo s à tles E cio scierRa om c de preaff9' et. de recevoir les votes alÏIs:ý E1S comme ci-dessus prescrit, l'Officier Rapporteur auquel aucun writ pour l'ElectionV od'un Membre g e Membres pour représenter quelque Comté, ivision Cité,Vile o Borgen ett Povince, -sera, adressé, nomm era par warrant ýsous, son.seing et sceau, un Député, et aussi un Clerc du Poil pou t u a

ou


